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 n° 298 609 du 13 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine, 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

4 mai 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J. HARDY, avocate, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes C. PIRONT et E. BROUSMICHE, avocate, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 avril 2010, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Le 24 février 2011, la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides a refusé 

de lui reconnaitre le statut de réfugiée et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. Par son arrêt 

n° 63 784 du 24 juin 2011, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le 

recours introduit contre cette décision.  

 

1.2. Le 3 août 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) à l’encontre de la partie requérante.  
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1.3. Le 20 mars 2017, la partie requérante et sa compagne, madame [B.L.] ont introduit, en leur nom et 

au nom de leurs enfants mineurs, une première demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le 11 juillet 2017, la partie défenderesse a pris une 

décision d’irrecevabilité d’une demande de séjour (annexe 42) à l’encontre de Madame [B.L.]. Le même 

jour, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable en ce qui concerne la partie requérante 

et ses enfants mineurs et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) uniquement à l’encontre de la 

partie requérante. Ces décisions ont été annulées par le Conseil dans son arrêt n° 230 670 du 20 

décembre 2019. Le Conseil d’Etat a déclaré le recours introduit contre cet arrêt non-admissible dans son 

ordonnance n°13.664 du 13 février 2020. 

 

1.4. Le 10 août 2021, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.3 et un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la 

partie requérante et de ses enfants mineurs. Par son arrêt n° 272 814 du 17 mai 2022, le Conseil a rejeté 

le recours introduit contre ces décisions.  

 

1.5. Le 22 juin 2022, la partie requérante a introduit, en son nom et au nom de ses enfants mineurs, une 

seconde demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Cette demande a été complétée le 8 avril 2023. 

 

1.6. Le 4 mai 2023, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.5 irrecevable en ce qui 

concerne la partie requérante. Cette décision, qui a été notifiée au requérant le 25 mai 2023, constitue la 

décision attaquée et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

À l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelles, la longueur de son séjour (depuis 2010) et ses efforts d’intégration 

en tissant plusieurs relations depuis son arrivée en Belgique. Pour appuyer ses dires à cet égard, 

l’intéressé produit plusieurs documents, dont des témoignages de liens noués. Cependant, s'agissant de 

la longueur de son séjour et de son intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne 

sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour 

introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront 

évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, le fait d'avoir développé des attaches sur le 

territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et 

ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc 

nullement un éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y 

solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du Contentieux des 

Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé 

ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration 

en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays 

d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au 

cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 

du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés 

ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins 

qu'il lui est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour requise.  

 

Ensuite, l’intéressé invoque au titre de circonstance exceptionnelle son intégration professionnelle. Il se 

prévaut d’une promesse d’embauche datant du 20.04.2022 de la société [F.L.] SRL en tant que chauffeur 

livreur. Le requérant joint également un contrat d’entreprise. Il ajoute qu’un retour au pays d’origine le 

contraindrait à interrompre son parcours formateur et d’emploi en Belgique. Cependant, force est de 

constater que cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. De fait, l’exercice 

d’une activité professionnelle passée ou à venir, n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer au pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de 

l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. 

Rappelons que « non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur 
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ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 

26 avril 2006), ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (dans le 

même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) – et a fortiori l’obtention d’une promesse 

d’embauche -, ne doivent pas être analysés comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 

21.01.2019). Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que ne constituait 

pas une telle circonstance, l'intégration socioprofessionnelle d’un étranger, spécialement alors que la 

signature d’un contrat de travail était subordonnée à la régularité ou à la longueur de son séjour (C.E., 

arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 21.01.2019). Au vu de ce qui précède, 

aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

Le requérant argue également que ses enfants sont inscrits à l’école fondamentale de [V.] depuis qu’ils 

sont en obligation scolaire. [A.-N.] a suivi les cours de 2ème primaire durant l’année scolaire 2021-2022 et 

fréquente l’établissement scolaire depuis le 13.03.2017. [G.] a suivi les cours de 1ère primaire durant 

l’année scolaire 2021-2022 et fréquente l’établissement scolaire depuis le 03.09.2018. Pour étayer ses 

dires, l’intéressé joint des certificats de fréquentation scolaire. Cependant, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers rappelle à ce sujet que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité, quelle que 

soit la raison de leur présence en Belgique et quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement, est une 

obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au 

sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant 

particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays pour y faire une demande d’autorisation de 

séjour auprès de la représentation diplomatique belge. (C.C.E., [a]rrêt n°278 152 du 30.09.2022). Cette 

obligation scolaire ne crée pas davantage un droit de séjour en faveur d’un étranger scolarisé en Belgique 

sans y être titulaire d’un droit de séjour (C.C.E., [a]rrêt n°279 813 du 08.11.2022). Le requérant explique 

également que les enfants sont bien intégrés dans leur milieu scolaire. Il ajoute que toute interruption de 

leur scolarité même temporaire afin d’introduire la présente demande selon la voie ordinaire leur serait 

sans aucun doute fortement préjudiciable. En effet, les enfants sont en plein parcours scolaire, l’année 

scolaire est déjà bien entamée et il ne peut être imaginé de mettre fin à celle-ci. Il leur serait impossible 

de poursuivre leur scolarité au Maroc dans une langue et avec un alphabet qu’ils ne maîtrisent pas. 

Cependant, relevons qu’étant donné que les enfants sont autorisés au séjour, il n’y a donc pas 

d’interruption scolaire. Ces éléments ne constituent donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant difficile ou impossible un retour temporaire au pays d'origine. 

 

L’intéressé se prévaut en outre du respect de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE et 

de celui de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, en raison de sa vie privée et 

familiale. Il explique qu’un retour au pays d’origine entrainerait d’office une rupture de l’unité familiale dans 

la mesure où le requérant devra retourner en Algérie et les enfants au Maroc. Néanmoins, notons que cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de 

retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 

ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une 

rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en 

soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles réf. […],18 juin 2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés ; CE, 02 juillet 2004, n°133.485). Notons qu’il a été jugé par le Conseil 

du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique 

seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en 

effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement 

ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence 

dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée 

puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de 

plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). Notons par ailleurs que Madame et leurs trois 

enfants sont autorisés au séjour. Madame pourra donc s’occuper des enfants durant le retour temporaire 

de l’intéressé en Algérie en vue d’y lever les autorisations nécessaires. Pour le surplus, rappelons que 

cette décision n’est pas accompagnée d’un ordre de quitter le territoire. De plus, le requérant invoque que 

l’introduction de la demande de séjour à partir de leurs pays d’origine respectifs contraindrait les 

requérants à retourner d’une part en Algérie et d’autre part au Maroc avec les enfants, ce qui entrainerait 

une séparation et rupture de l’unité familiale, séparation dont la durée ne peut être garantie comme étant 

courte vu les délais de traitement et ce qui porterait atteinte de façon disproportionnée au respect du droit 

à la vie familiale et à l’intérêt supérieur des enfants, atteinte qui ne pourrait être justifiée pour des motifs 

de formalités administratives. Toutefois, nous ne voyons pas en quoi cet élément constituerait une 
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circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d’origine, afin d’y lever les 

autorisations requises. En effet, l’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement 

difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger (C. E., 26 nov. 2002, n° 112.863). Par ailleurs, selon une jurisprudence du Conseil du 

Contentieux des Etrangers, « l’écoulement d’un délai, même déraisonnable, dans le traitement d’un 

dossier n’a pas pour effet d’entrainer un quelconque droit au séjour [»] (C.C.E. 21 décembre 2010, n° 

53.506). 

 

Par ailleurs, le requérant avance que ses enfants [A.], [G.] et [R.] sont nés en Belgique, n’ont jamais quitté 

le territoire belge depuis leur naissance et y ont construit leurs repères. Il ajoute que ses enfants ne sont 

pas responsables de la situation et n’ont jamais vécu au Maroc. Or, cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle. En effet, le requérant n'explique pas en quoi le fait d'avoir des enfants nés 

en Belgique rendrait particulièrement difficile un déplacement dans le pays de résidence ou d'origine pour 

y lever l'autorisation de séjour requise ([a]rrêt du 30.07.2003 n° 12 1932). De plus, rappelons que les 

enfants sont autorisés au séjour en Belgique. Cet élément ne constitue donc pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile ou impossible un retour temporaire au pays d'origine. 

 

L’intéressé explique également que la situation des enfants nés de mère célibataire ainsi que des mères 

elles-mêmes est catastrophique au Maroc et joint des articles de presse. Néanmoins, le requérant 

n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Il décrit une 

situation générale sans démontrer une implication directe ou explicite avec sa situation personnelle 

l’empêchant ou lui rendant difficile un retour temporaire afin de lever une autorisation de séjour provisoire. 

Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E. du 13/07/2001 n° 97.866). Cet élément ne 

saurait être considéré comme une circonstance exceptionnelle. 

 

De plus, le requérant invoque qu’il a une nationalité différente de celle de sa compagne. En effet, cette 

dernière est de nationalité marocaine et l’intéressé est de nationalité algérienne. De plus, leurs enfants 

ont la nationalité marocaine et non algérienne et [R.], qui n’est pas officiellement reconnue par son père, 

est actuellement de nationalité indéterminée. Rappelons que sa compagne et ses enfants sont admis au 

séjour en Belgique et que seul Monsieur devra se rendre en Algérie afin d’y accomplir les formalités 

administratives pour lever les autorisations nécessaires. Notons que l’accomplissement des formalités 

auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est 

installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Cet élément ne peut dès 

lors être retenu comme une circonstance exceptionnelle. 

 

En outre, l’intéressé explique que sa compagne et lui sont de confession musulmane mais ne sont pas 

mariés, ce qui est interdit par la loi coranique. Il ajoute que les enfants sont donc considérés comme 

illégitimes tant pour la société marocaine que pour la société algérienne. De plus, il argue que la filiation 

entre ses deux ainés et lui a été établie selon la loi belge mais ne sera pas reconnue ni au Maroc ni en 

Algérie. Cependant, relevons que le requérant n’étaye ses dires par aucun élément pertinent et ce, alors 

qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). Le Conseil rappelle que « c'est 

à la partie requérante, qui a choisi d’introduire une demande d’autorisation de séjour selon la procédure 

prévue à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, d’apporter la preuve qu’elle se trouve dans les 

conditions légales fixées par cette disposition et, partant, d’établir l’existence des circonstances 

exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande dans le pays d’origine ou dans le 

pays où il est autorisé au séjour » (C.C.E., [a]rrêt n°280 135 du 16.11.2022). 

 

Monsieur argue également que sa compagne et lui ne pourront bénéficier du regroupement familial en 

Algérie ou au Maroc vu qu’ils n’ont aucune relation matrimoniale. Il ajoute qu’au Maroc il est légalement 

interdit que deux individus de sexe opposé ne vivent ensemble. Néanmoins, le requérant n’apporte pas 

de preuve de ce qu’il avance alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 

97.866). Le Conseil rappelle que « c'est à la partie requérante, qui a choisi d’introduire une demande 

d’autorisation de séjour selon la procédure prévue à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, d’apporter 

la preuve qu’elle se trouve dans les conditions légales fixées par cette disposition et, partant, d’établir 

l’existence des circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande dans 

le pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour » (C.C.E., [a]rrêt n°280 135 du 16.11.2022). 

 

Enfin, l’intéressé explique qu’un retour au pays d’origine réduirait les chances d’emploi et les possibilités 

pour le requérant de devenir financièrement indépendant à néant. Relevons que le requérant n’étaye ses 
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dires par aucun élément pertinent et ce, alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 

13.07.2001, n° 97.866).  

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable faute de 

circonstance exceptionnelle avérée ». 

 

1.7 Le 4 mai 2023, les enfants mineurs de la partie requérante ont été autorisés au séjour pour une durée 

de 2 ans, sur base des articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des « principes d'égalité et de non-

discrimination consacrés par les articles 10 et 11 de la Constitution », de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme (ci-après : la CEDH), des articles 7, 24 et 52 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 22, 22bis et 23 de la Constitution, 

des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, et des « principes de bonne administration, et 

particulièrement du principe de minutie et de motivation des décisions administratives », ainsi que de 

l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

2.2. Dans une première branche, la partie requérante avance que « [l]a partie défenderesse méconnaît 

son devoir de minutie et fait une application erronée de l'article 9bis [de la loi du 15 décembre 1980], et la 

décision d'irrecevabilité entreprise n'est pas motivée de manière adéquate et suffisante en réponse aux 

arguments avancés par la partie requérante, particulièrement au regard du droit fondamental à la vie 

privée et familiale et de l'intérêt supérieur des enfants en cause (art. [sic] 8 CEDH et 7, 24 et 52 Charte, 

art. [sic] 22, 22bis et 23 de la Constitution belge). La partie défenderesse inflige en outre un traitement 

discriminatoire au requérant en ce qu'il se voit traiter différemment des membres de sa famille, autorisés 

au séjour sur pied de la même demande, sans que la différence de traitement ne trouve de justification 

légitime ni même soit un tant soit peu motivée. Alors que la partie défenderesse est saisie d'une demande 

d'autorisation de séjour d'une seule et même famille, qui lui est expressément signalé que les dossiers 

sont liés et qu'ils doivent être traités conjointement […], liens qu'elle reconnaît en outre elle-même (voir 

Note pour Freddy Roosemont, Directeur général […]), elle adopte deux décisions distinctes et différentes 

pour d'une part, le requérant, et d'autre part, Madame [B.], sa compagne et leurs trois enfants mineurs. 

Alors que les mêmes arguments étaient invoqués pour l'ensemble des membres de la famille, le requérant 

se voit opposer une décision d'irrecevabilité alors que Madame [B.] est autorisée au séjour avec leurs 

trois enfants, sans que cette différence de traitement ne soit dûment motivée, ni les conséquences qui en 

découlent en termes de vie familiale et d'intérêt supérieur des enfants. Il n'est pas contesté que les 

membres de cette famille forment une cellule familiale unie et qu'ils résident ensemble sur le territoire du 

royaume. Manifestement, en imposant à la famille d'être séparée pour une durée indéterminée afin que 

la même demande puisse être introduite depuis l'Algérie - c'est-à-dire uniquement pour des considérations 

procédurales et non pour des considérations de fond - il est manifeste que la partie adverse a violé le droit 

au respect de la vie familiale du requérant et de sa compagne, et de leurs enfants mineurs, ainsi que leur 

intérêt supérieur et que cette décision est disproportionnée. A aucun moment, la partie adverse n'opère 

une balance des intérêts en présence et les quelques tentatives de justification de la partie adverse ne 

sont pas adéquates, ni suffisantes :  

- Il n'est pas question de retour temporaire de l'intéressé en Algérie […], les demandes de visa introduites 

sur base de l'article 9, soit des visas humanitaires connaissent des délais de traitement particulièrement 

longs ;  

- La décision n'est pas accompagnée d'un ordre de quitter le territoire […] : la partie adverse soutient que 

le requérant doit introduire la présente demande depuis son pays d'origine mais estime ne pas violer les 

droits fondamentaux en cause puisqu'elle ne délivre pas d'ordre de quitter le territoire au requérant. Cette 

position est contradictoire, de mauvaise foi et n'est pas digne d'une bonne administration ;  

- Le requérant n'est pas obligé de séjourner dans le pays du poste diplomatique où la demande sera 

introduite mais peut effectuer des courts séjours en Belgique […] : cette possibilité alléguée pour le 

requérant d'effectuer des aller-retours entre la Belgique et l'Algérie, le temps de l'examen de sa demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois, possibilité invoquée manifestement dans le but de démontrer 

que la présente décision n'est pas disproportionnée, est en réalité inexistante. En effet, ces « courts 

séjours » nécessiteraient l'obtention de la délivrance d'un visa court séjour - et pour cela, le requérant 
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devrait démontrer sa volonté de quitter le territoire Schengen avant l'expiration du visa. Or, cette volonté 

ne peut être considérée comme établie par [la partie défenderesse] en présence d'une demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois pendante devant ses services, ces deux aspects étant 

visiblement incompatibles entre eux.  

Soulignons que la Cour européenne des droits de l'homme [(ci-après : la Cour EDH)] […] et [le Conseil] 

[…], ont déjà eu, maintes fois, l'occasion de rappeler qu'une analyse « aussi rigoureuse que possible » 

s'impose, dès lors que le droit à la vie privée et familiale, en ce compris l'intérêt supérieur d'un enfant, est 

en cause. Il s'agit d'un devoir de minutie « renforcé ». […] La partie défenderesse n'a pas dûment procédé 

à cette analyse. […] Quant aux arguments invoqués pour l'ensemble de la famille (scolarité des enfants 

mineurs en Belgique ; naissance des trois enfants mineurs en Belgique ; enfants nés d'une mère 

célibataire ; nationalités différentes des parents ; religion des parents ; impossibilité d'avoir en Algérie ou 

au Maroc accès aux procédures de regroupement familial), il semble évident qu'il [sic] ne s'applique [sic] 

plus au cas d'espèce puisque la partie adverse a autorisé les membres de la famille du requérant au 

séjour, les exemptant d'un retour au Maroc et/ou en Algérie ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient que « [l]a partie défenderesse méconnait 

l'article 9bis [de la loi du 15 décembre 1980], lu seul et pris en combinaison avec les obligations de minutie 

et de motivation, en ce qu'elle procède à une « exclusion de principe » des circonstances exceptionnelles 

invoquées par la partie requérante à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour sans que l'article 9bis 

[de la loi du 15 décembre 1980] n' [sic] exclut [sic] lui-même ces éléments et sans que la partie 

défenderesse ne justifie à suffisance sa position : 

• Exclusion de principe de la longueur de son séjour et de sa « bonne intégration » comme 

circonstance exceptionnelle  

La décision de refus de séjour indique que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour 

de l'intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9bis (...) 

» […]. Or, il [sic] notamment déjà été considéré que des fortes attaches, a fortiori une réelle intégration 

des demandeurs, pouvait [sic] constituer des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9bis de 

[la loi du 15 décembre 1980] […]. En outre, cette motivation est erronée et insuffisante, puisque, 

précisément, le requérant n'invoquait pas ces éléments « à eux seuls », mais invoquait un ensemble 

d'éléments, s'inscrivant dans un contexte, des rétroactes, des difficultés, des risques, des perspectives 

particulières, dont la partie défenderesse n'a pas tenu compte dans son ensemble. Ce faisant, la partie 

défenderesse méconnait en outre les termes de l'article 9bis [de la loi du 15 décembre 1980], puisqu'elle 

n'a pas égard à l'effet combiné des différents éléments et circonstances vantés par le requérant alors que 

l'article 9bis [de la loi du 15 décembre 1980] se réfère à « des circonstances exceptionnelles », et non à 

« un élément », pris seul. 

• Exclusion de principe des perspectives professionnelles comme circonstances exceptionnelles 

La décision indiquent [sic], de la même façon, au sujet des perspectives professionnelles de l'intéressé 

que « l'exercice d'une activité professionnelle passée ou à venir, n'est pas un élément révélateur d'une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer au pays d'origine afin d'y accomplir les formalités 

requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. » et que « non seulement l'existence de relations professionnelles dans le chef d'un 

demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006), ou d'un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet 

effet (dons le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) - et a fortiori l'obtention d'une 

promesse d'embauche -, ne doivent pas être analysés comme une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d'origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 

394 du 21.01.2019). Le Conseil rappelle également qu'il a déjà été jugé dons un cos similaire que ne 

constituait pas une telle circonstance, l'intégration socioprofessionnelle d'un étranger, spécialement alors 

que la signature d'un contrat de travail était subordonnée à la régularité ou à la longueur de son séjour 

(C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 21.01.2019). Au vu de ce qui 

précède, aucune circonstance exceptionnelle n'est établie. » […] De la même façon, dans le cas d'espèce, 

la partie défenderesse a adopté une position de principe et a exclu les perspectives de travail au titre de 

circonstances exceptionnelles, sans réelle appréciation des éléments particuliers de la cause. Ces deux 

exclusions sont d'autant plus incompréhensibles que dans la note adressée à Monsieur Roosemont […], 

la partie défenderesse se proposait de prendre une décision favorable, précisément sur la base de ces 

éléments de longueur du séjour et sur base de l'autonomie financière. Alors que les arguments favorables 

y sont listés, on relève que les motifs pour lesquels Monsieur Roosemont choisit d'opter pour un refus ne 

sont nullement explicités. Ils semblent avoir dû être repris dans l'arsenal de motifs stéréotypés 
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habituellement utilisés, sans que l'on puisse comprendre pour quels motifs, réellement, malgré une 

évaluation favorable, il a finalement été décidé de déclarer la demande irrecevable : […][.] A cela s'ajoute 

que régulièrement, des décisions favorables sont prises pour des motifs similaires de sorte qu'il appartient 

à la partie défenderesse de motiver dûment la position étonnante qu'elle tient finalement en termes de 

motivation, et qui diffère de la pratique notoire de [la partie défenderesse], qui tient régulièrement ce type 

d'arguments comme suffisant à justifier la recevabilité -et le fondement- de pareille demande, ce qui n'est 

manifestement pas le cas en l'espèce. Si la partie défenderesse diffère de pratique sans raison, la partie 

requérante fait face non pas à une appréciation discrétionnaire, mais à l'arbitraire de l'administration, qui 

n'expose pas clairement et à suffisance les raisons pour lesquelles c'est finalement une décision 

d'irrecevabilité qui est prise à son encontre. A défaut, le requérant fait face non pas à une appréciation 

discrétionnaire, mais à l'arbitraire de l'administration, qui n'expose pas clairement et à suffisance les 

raisons pour lesquelles c'est finalement une décision d'irrecevabilité qui est prise à son encontre. En 

conclusion, la partie défenderesse méconnait en outre les termes de l'article 9bis [de la loi du 15 décembre 

1980], puisqu'elle n'a pas égard à l'effet combiné des différents éléments et circonstances vantés par le 

requérant, alors que l'article 9bis [de la loi du 15 décembre 1980] se réfère à « des circonstances 

exceptionnelles », et non à « un élément », pris seul et que ces éléments auraient pu mener à une décision 

de régularisation temporaire (voir « note pour Freddy Roosemont », […]) ». 

 

2.4. Dans un troisième grief, en réalité une troisième branche, la partie requérante allègue qu’ « [e]n 

analysant les éléments présentés dans la demande d'autorisation de séjour du requérant à l'aune du 

critère de « l'impossibilité » de retourner dans son pays d'origine, la partie défenderesse fait une 

application trop stricte et dès lors erronée de l'article 9bis [de la loi du 15 décembre 1980], et viole son 

obligation de motivation (art. [sic] 62 [de la loi du 15 décembre 1980] et art. [sic] 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991). […] Toutefois, en analysant les éléments mis en avant par le requérant dans la demande la 

partie défenderesse juge que  

- « Cependant, s’agissant de la longueur de son séjour et de son intégration dans le Royaume, il est à 

relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour pour 

l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués »  

- «l'exercice d'une activité professionnelle passée ou à venir, n'est pas un élément révélateur d'une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer au pays d'origine afin d'y accomplir les formalités 

requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » […] 

- « Les éléments invoqués par le requérant n’empêchent donc nullement un éloignement en vue de 

retourner au pays d'origine ou de résidence à l'étranger pour y solliciter l’autorisation de séjour requise » 

- « la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation 

d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise. »  

Certes, les éléments invoqués ne rendent pas impossible (au sens strict) un retour du requérant dans son 

pays d'origine, mais ils rendent certainement particulièrement difficile pour lui ce retour, vu les 

conséquences sur la vie familiale et privée et sur l'intérêt supérieur des enfants mineurs. La partie 

défenderesse se devait d'analyser la difficulté particulière qu'entrainent ces éléments dans le chef du 

requérant, et ne pouvait se limiter à constater qu'ils ne rendent pas impossible un retour au pays d'origine 

- car, de cette façon, (presque) rien ne peut rendre « impossible » un tel retour. Ce faisant, la partie 

défenderesse a méconnu l'article 9bis [de la loi du 15 décembre 1980], lu seul et en combinaison avec 

l'obligation de motivation. Une tentative de motivation a posteriori ne viendrait que confirmer le défaut de 

motivation présentement dénoncé. Partant, le moyen est fondé ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. À titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué 

(cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la 

décision attaquée violerait les articles 22, 22bis et 23 de la Constitution et l’article 52 de la Charte. Il en 

résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 
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3.1.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

la longueur du séjour de la partie requérante et de son intégration en Belgique, de ses perspectives 

professionnelles, de la scolarité et l’intégration de ses enfants, [A.A.N.], [A.G.K.] et [B.R.], en Belgique, 

des conséquences de la situation de la partie requérante et de sa compagne, Madame [B.L.], tous deux 

non-mariés et de nationalités différentes, sur eux et leurs enfants dans leurs pays d’origine, du respect de 

sa vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH et de l’article 7 de la Charte, et le fait qu’un 

retour au pays d’origine réduirait les chances d’emploi de la partie requérante et ses possibilités de devenir 

financièrement indépendante.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à réitérer les éléments 

invoqués dans sa demande et à prendre le contre-pied de la décision attaquée, tentant ainsi d’amener le 

Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, 

ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé par le Conseil, 

sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

3.3.1. Sur la première branche du moyen unique, force est de constater que la partie défenderesse a 

manifestement analysé simultanément la demande visée au point 1.5 et celle de la compagne de la partie 

requérante, introduite le 30 septembre 2021, dès lors que le 4 mai 2023, elle a déclaré la demande de la 

partie requérante irrecevable, et qu’elle a autorisé au séjour la compagne de la partie requérante ainsi 

que leurs enfants mineurs, pour une durée de 2 ans.  

 

En ce qui concerne le grief selon lequel « [l]a partie défenderesse inflige […] un traitement discriminatoire 

au requérant en ce qu'il se voit traiter différemment des membres de sa famille, autorisés au séjour sur 

pied de la même demande, sans que la différence de traitement ne trouve de justification légitime ni même 

soit un tant soit peu motivée », le Conseil relève, d’une part, qu’aucune disposition légale visée au moyen 
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n’oblige la partie défenderesse à adopter une même décision à l’encontre de tous les membres d’une 

même famille quand elle est saisie d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. D’autre part, le Conseil ne peut que constater qu’au vu du pouvoir 

discrétionnaire d’appréciation des demandes d’autorisation de séjour, octroyé à la partie défenderesse 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980,  l’argumentation développée par la partie requérante n’est 

pas de nature à mener à l’annulation de la décision attaquée, celle-ci restant en défaut d’établir que les 

situations citées à l’appui de la discrimination alléguée étaient en tous points comparables à la situation 

de la partie requérante. Le seul fait que la partie requérante ait introduit une demande d’autorisation de 

séjour en même temps que deux de ses enfants mineurs et ait fait référence à la demande introduire par 

sa compagne quelques mois auparavant ne suffit pas à démontrer qu’elle se trouverait dans une situation 

comparable à la leur.  

 

S’agissant des conséquences de la décision attaquée en termes de vie familiale et d'intérêt supérieur des 

enfants mineurs, qui n’auraient pas fait l’objet d’une motivation adéquate selon la partie requérante, le 

Conseil observe que la décision attaquée précise qu’ « [i]l explique qu’un retour au pays d’origine 

entrainerait d’office une rupture de l’unité familiale dans la mesure où le requérant devra retourner en 

Algérie et les enfants au Maroc. Néanmoins, notons que cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, 

en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la 

vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales et privées, mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement 

réparable (Civ. Bruxelles réf. […],18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; CE, 02 juillet 2004, 

n°133.485). Notons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement 

des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays 

où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle 

est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). Notons par 

ailleurs que Madame et leurs trois enfants sont autorisés au séjour. Madame pourra donc s’occuper des 

enfants durant le retour temporaire de l’intéressé en Algérie en vue d’y lever les autorisations nécessaires. 

Pour le surplus, rappelons que cette décision n’est pas accompagnée d’un ordre de quitter le territoire. 

De plus, le requérant invoque que l’introduction de la demande de séjour à partir de leurs pays d’origine 

respectifs contraindrait les requérants à retourner d’une part en Algérie et d’autre part au Maroc avec les 

enfants, ce qui entrainerait une séparation et rupture de l’unité familiale, séparation dont la durée ne peut 

être garantie comme étant courte vu les délais de traitement et ce qui porterait atteinte de façon 

disproportionnée au respect du droit à la vie familiale et à l’intérêt supérieur des enfants, atteinte qui ne 

pourrait être justifiée pour des motifs de formalités administratives. Toutefois, nous ne voyons pas en quoi 

cet élément constituerait une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d’origine, afin d’y lever les autorisations requises. En effet, l’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il 

lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou 

de résidence à l’étranger (C. E., 26 nov. 2002, n° 112.863). Par ailleurs, selon une jurisprudence du 

Conseil du Contentieux des Etrangers, « l’écoulement d’un délai, même déraisonnable, dans le traitement 

d’un dossier n’a pas pour effet d’entrainer un quelconque droit au séjour (C.C.E. 21 décembre 2010, n° 

53.506) ». 

 

Cette motivation n’est pas valablement contestée par la partie requérante, en sorte qu’elle doit être 

considérée comme établie.  

 

En effet, s’agissant de l’invocation des délais de traitement d’une demande de visa humanitaire, outre le 

fait que la partie requérante se borne à réitérer un élément déjà invoqué dans sa demande d’autorisation 

de séjour, le Conseil constate qu’il s’agit d’une allégation relative à l’attitude de la partie défenderesse, 

qui n’est étayée par aucun argument concret et relève, dès lors, de la pure hypothèse. Elle ne saurait 

ainsi établir le fait que la séparation de la partie requérante et de sa famille ne serait pas temporaire.  
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En outre, en ce que la partie requérante estime que la motivation selon laquelle « rappelons que cette 

décision n’est pas accompagnée d’un ordre de quitter le territoire », est une « position […] contradictoire, 

de mauvaise foi et n'est pas digne d'une bonne administration », force est de relever cette seule allégation 

ne saurait se révéler suffisante afin de contester la motivation de la décision attaquée, la partie 

défenderesse ne faisant que rappeler, à juste titre et de façon surabondante, une situation de fait. 

 

S’agissant de la possibilité pour la partie requérante d’effectuer « de courts séjours en Belgique » le temps 

d’effectuer les formations nécessaires au pays d’origine, elle avance que « ces ‟courts séjours” 

nécessiteraient l'obtention de la délivrance d'un visa court séjour - et pour cela, le requérant devrait 

démontrer sa volonté de quitter le territoire Schengen avant l'expiration du visa. Or, cette volonté ne peut 

être considérée comme établie par [la partie défenderesse] en présence d'une demande d'autorisation de 

séjour de plus de trois mois pendante devant ses services, ces deux aspects étant visiblement 

incompatibles entre eux ». À ce sujet, le Conseil souligne qu’en adoptant la décision attaquée et motivant 

celle-ci par la possibilité de solliciter une demande de visa de courts séjours pendant l’examen au fond 

de la demande, la partie défenderesse s’est formellement engagée envers l’intéressé à tout le moins à 

examiner les demandes de visas de courts séjours que, le cas échéant, la partie requérante souhaiterait 

introduire. En application du principe de légitime confiance, la partie défenderesse ne pourra pas arguer 

de l’existence d’une demande d’autorisation de séjour de longue durée en vue de décliner l’examen d’une 

demande éventuelle de visa de court séjour. 

 

3.3.2. Quant à l’analyse de l’intérêt supérieur des enfants, le Conseil renvoie à ce qui a été dit supra au 

point 3.3.1 s’agissant de la rupture de l’unité familiale.  

 

Pour le reste, il observe que, dans la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.5, la partie 

requérante invoque l’intérêt supérieur des enfants mineurs en cas de retour au Maroc au regard de leur 

statut d’enfants de parents non mariés, de leur scolarité, et de leur ancrage en Belgique. Or, dès lors que 

les enfants ont été autorisés au séjour, la partie requérante ne démontre pas en quoi la décision attaquée 

porterait atteinte à leurs intérêts supérieurs. 

 

3.3.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que le Conseil 

d’Etat et lui-même, ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 

8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux 

prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de 

l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la 

[CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le 

principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement 

des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

[CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur 

territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour 

celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle 

ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., 31 juillet 2006, n° 161.567 ; dans le même sens : 

C.C.E., 30 mai 2008, n° 12 168). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant 

à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant 

les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3). 
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Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

L’invocation de l’article 7 de la Charte n’appelle pas une réponse différente de celle développée supra en 

réponse à l’argumentation relative à l’article 8 de la CEDH.  

 

3.4.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil ne saurait suivre la partie requérante 

lorsqu’elle estime que la partie défenderesse exclut « par principe » la longueur du séjour et l’intégration 

de la partie requérante ainsi que ses perspectives professionnelles, invoquées au titre de circonstances 

exceptionnelles. En effet, la partie défenderesse ne s’est pas contentée d’une position de principe mais a 

répondu, de façon adéquate et suffisante, à ces éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour visée au point 1.5 et les a examinés, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire. La partie 

requérante tente en réalité d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra 

quant au contrôle exercé par le Conseil, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

3.4.2. Le Conseil estime également que la considération selon laquelle « des décisions favorables sont 

prises pour des motifs similaires de sorte qu'il appartient à la partie défenderesse de motiver dûment la 

position étonnante qu'elle tient finalement en termes de motivation, et qui diffère de la pratique notoire de 

[la partie défenderesse], qui tient régulièrement ce type d'arguments comme suffisant à justifier la 

recevabilité -et le fondement- de pareille demande, ce qui n'est manifestement pas le cas en l'espèce », 

ne saurait pas utilement contester la motivation de la décision attaquée. En effet, le Conseil constate que 

la partie requérante n’établit nullement la comparabilité de la situation de la partie requérante avec celles 

des personnes pour lesquelles « des décisions favorables sont prises pour des motifs similaires ». Dès 

lors, et au vu de la motivation de la décision attaquée, il ne saurait être considéré que « la partie 

requérante fait face […] à l'arbitraire de l'administration ».  

 

3.4.3. Par ailleurs, si la partie requérante avance que « dans la note adressée à Monsieur Roosemont 

[…], la partie défenderesse se proposait de prendre une décision favorable, précisément sur la base de 

ces éléments de longueur du séjour et sur base de l'autonomie financière. Alors que les arguments 

favorables y sont listés, on relève que les motifs pour lesquels Monsieur Roosemont choisit d'opter pour 

un refus ne sont nullement explicités. Ils semblent avoir dû être repris dans l'arsenal de motifs stéréotypés 

habituellement utilisés, sans que l'on puisse comprendre pour quels motifs, réellement, malgré une 

évaluation favorable, il a finalement été décidé de déclarer la demande irrecevable », le Conseil relève 

que les motifs pour lesquels la partie défenderesse a adopté une décision déclarant la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante irrecevable sont précisément contenus dans la décision 

attaquée. Pour le reste, la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi la motivation de ladite 

décision résulterait d’une motivation stéréotypée ni en quoi elle ne lui a pas permis d’appréhender les 

raisons qui la sous-tendent. En outre, il ne ressort aucunement de la « Note pour Freddy Roosemont, 

Directeur général » que « la partie défenderesse se proposait de prendre une décision favorable ». Le 

Conseil observe, à la lecture de ladite note, qu’après un résumé de la situation de séjour de la partie 

requérante et de l’argumentation développée dans la demande d’autorisation de séjour, et après une mise 

en exergue des points d’attention et d’éléments d’ordre public, un agent de la partie défenderesse a 

soumis la prise de la décision attaquée au Directeur général, en évoquant trois possibilités. Le Conseil 

rappelle à cet égard que la partie défenderesse dispose d’une large pouvoir d’appréciation dans le 

traitement de telles demandes. 

 

Partant, le Conseil estime que, contrairement à ce que soutient la partie requérante, la motivation de la 

décision attaquée permet de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la partie 

défenderesse a estimé que les éléments invoqués par la partie requérante ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles. 
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3.4.4. Si la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir analysé isolément 

les éléments invoqués au titre de circonstance exceptionnelle et de ne pas avoir eu « égard à l'effet 

combiné des différents éléments et circonstances vantés par le requérant », le Conseil relève, à la lecture 

de la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, qu’elle n’a nullement demandé à ce que 

les éléments invoqués soient analysés de façon combinée. En tout état de cause, le Conseil note qu’en 

mentionnant dans la décision attaquée que « [l]es éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas 

pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen circonstancié et global de tous les 

éléments présentés par la partie requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

3.5. Le Conseil ne saurait suivre l’argumentation tenue par la partie requérante dans la troisième branche 

du moyen unique. 

 

En effet, il ressort de la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse a notamment motivé : 

- s’agissant de la longueur de séjour, que « [c]ompte tenu des éléments développés ci-avant, aucune 

circonstance exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger 

afin d’y lever l’autorisation de séjour requise » (le Conseil souligne) ;  

- s’agissant de l’exercice d’une activité professionnelle, que « l’exercice d’une activité professionnelle 

passée ou à venir, n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque 

de rentrer au pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle » (le Conseil 

souligne) ; 

- s’agissant de la rupture des liens familiaux de la partie requérante, que « nous ne voyons pas en quoi 

cet élément constituerait une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au 

pays d’origine, afin d’y lever les autorisations requises. En effet, l’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son 

pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C. E., 26 nov. 2002, n° 112.863) » (le Conseil souligne). 

 

Partant, le grief selon lequel « [l]a partie défenderesse se devait d'analyser la difficulté particulière 

qu'entrainent ces éléments dans le chef du requérant, et ne pouvait se limiter à constater qu'ils ne rendent 

pas impossible un retour au pays d'origine -car, de cette façon, (presque) rien ne peut rendre « impossible 

» un tel retour » manque en fait. L’argumentation de la partie requérante procède d’une lecture partielle, 

et partant erronée, de la décision attaquée. 

 

3.6. Il ressort des développements qui précèdent que la décision attaquée est suffisamment et 

valablement motivée par la partie défenderesse. 

 

3.7. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme S. GOBERT,                                                  présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

M. A. D. NYEMECK,                                                       greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                       La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK                                                            S. GOBERT 

 

 


